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NÉGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES 2018  

     

PLATEFORME REVENDICATIVE INTERSYNDICALE 

 
Les organisations syndicales souhaitent rappeler leur attachement à l'attribution d'une 

augmentation générale à toutes les catégories de personnel, tout en minimisant les écarts de 

rémunération entre les salariés. 

D'autre part, les organisations syndicales confirment la demande faite lors des dernières NAO 

d'une revalorisation des bas salaires, revendication qui n'a été que partiellement prise en compte. 

 

RELÈVEMENT DES SALAIRES :     

  

- Pour tous les salariés Ouvriers/Employés, Agents de Maitrises et Cadres :  

o Revalorisation des bas salaires afin u au u  salai e e suel ut de ase à 
Cofi oute e soit i fé ieu  à €. ‘evalo isatio  i dépe da te de toutes aut es 
mesures de relèvement des salaires 2018. 

o L att i utio  d u e Augmentation Générale d u  o ta t égal à . % du salai e ut 
de base mensuel o espo da t à l i flatio   + l att i utio  d u e aug e tatio  
pécuniaire d u e valeu  fixe de 5 € ute e suelle. 

 

 

MESURES SPECIFIQUES:     

     

- Permettre aux sala iés d ouv i  u  CET à partir de 50 ans 

- A o de e t des jou s pla és da s l a ie  CET 

- ‘evalo isatio  de 5% de l a o de e t su  tous les jou s pla és da s le CET 

 

 

 

Les Délégués Syndicaux  

                    
  
  
    

    


